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28 AVRIL 2018
à partir de 11h

championnat ARML - 3ème manche



  

  
  
  

  
TYPE DE COMPETITION  
  
Cette compétition du samedi 28 avril 2018 est la 3ème manche du Championnat Ain-Rhône 
Métropole de Lyon 2018.  
Tous mais seulement les pilotes licenciés au sein des Comités de l’Ain et du Rhône peuvent 
participer.  
  
Les pilotes nationaux et Elites ne peuvent pas participer au championnat, il leur sera créé un Open 
(minime et+) avec inscription sur place le jour même si le nombre de participants est suffisant 
(minimum 4 pilotes). Les pilotes extérieurs aux deux comités peuvent participer à cet Open.  
Le tarif d'inscription à l'Open est de 12€.  
  
A l’issue de la dernière manche, deux classements généraux séparés, l’un pour l’Ain, l’autre pour le 
Rhône, permettront de désigner les podiums de ces deux Championnats.  

  
  
  
REGLEMENT  
  
Le règlement national 2018 sera le règlement de référence, complété du règlement championnat 
ARML 2018 dont chacun aura pris connaissance. 
  
Chaque pilote devra présenter sa licence en cours de validité pour participer aux épreuves.  
  
Les vélos devront être conformes au règlement en vigueur, munis de plaques frontale et latérale de 
taille et de couleur réglementaires, ces plaques serviront de contrôle à l’arrivée.  
  
Les pédales automatiques sont autorisées à partir de la catégorie minimes.  
  
  
  
  

HORAIRES  
  

11h à 12h30 >> Essais  

  
12h30 à 13h15 >> Pause  

  
13h15 >> Début des courses 24 puis 20 pouces  
  

Vers 17h45 >>Remise des récompenses de la course.  
  

../Reglement%20Championnat%20du%20AIN%20RHONE%202018.pdf
../Reglement%20Championnat%20du%20AIN%20RHONE%202018.pdf


  

  
  
  

  
ENGAGEMENTS  
  

Par les clubs, par chèque à l’ordre du BMX Neuville sur place auprès du secrétariat du Club le matin 
même de la course.  
  

Montants:  
>  6€ pour les catégories jusqu’à Benjamin inclus  
>  10,50€ pour les catégories à partir de Minime  
>  13€ pour 2 épreuves 20 et 24 pouces.  
  
  
  
  

INSCRIPTIONS  

  
Les inscriptions se feront au secrétariat de course par mail par les responsables engagements des 
clubs sur la feuille qui leur a été transmise.  
  
La clôture des engagements par mail est fixée au mercredi 25 avril, avant 21h.  
  
Toute inscription au-delà ne sera possible que le jour de la course et seulement s’il reste de la place 
sur les feuilles de race. Il faudra pour cela venir s'informer des places libres et s'inscrire de suite 
jusqu'à épuisement des places (1e arrivé=1e servi). Cependant une pénalité de retard sera 
appliquée, elle sera égale au montant de l'engagement et sera payée par le pilote 
lors de son inscription sur place  
 

Pour toute annulation après le jeudi 26 avril, 21h, aucun remboursement ne sera possible.  
  

  
  
  

RECOMPENSES  
  
Les 8 premiers de chaque finale du jour seront récompensés, pour les catégories présentes.  
La présence des pilotes, lors de la remise des récompenses est obligatoire. Les récompenses 
ne seront pas remises à un tiers.  
Les pilotes devront être revêtus de leur tenue club pour recevoir leur récompense.  
  
  
  
  

SECOURISTES  
  

Une équipe de secouristes sera présente tout au long de la journée  
  
  
  

  



  

  
  

  

INTENDANCE  
  

Les membres du Bureau du club de BMX Neuville, les parents des pilotes et les bénévoles 
assureront votre accueil et vous proposeront une restauration avec différentes formules durant cette 
journée.  
  
  
 
 

CATEGORIES  
  

 

  
  
  
  
  

  
  



 
 

 

ACCES A LA PISTE - PARKING  
 

Vous utiliserez le parking municipal à côté du pont de Neuville. L'accès à la piste se faisant 
exclusivement à pied. 

Piste BMX Neuville - Chemin de halage - 69250 Neuville-sur-saône  
  
  

 

  
 
 
 

VENDEUR 
 
Présence de magasin sur place. 

PISTE BMX 

ACCES A PIED 

PARKING 



 
 

MERCI à nos PARTENAIRES 
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